
 

SAISON 2025-2026 

RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR DU 25/02/2026 

 

Prénom et nom 
 

Fonction Présent Excusé Absent 

Mathieu Schambion Président ☒ ☐ ☐ 

Emilie Boslé Vice-présidente 
Secrétaire générale 

☒ ☐ ☐ 

Sylvain Roth Trésorier ☒ ☐ ☐ 

Hubert Guyot Président d’honneur ☐ ☒ ☐ 

David Hager Assesseur ☒ ☐ ☐ 

Frédéric Osolin Assesseur ☒ ☐ ☐ 

Monique Steffen Assesseure ☒ ☐ ☐ 

Werner Steffen Assesseur ☒ ☐ ☐ 

Hichem Abidi Assesseure ☒ ☐ ☐ 

Meriam Abidi Assesseur ☒ ☐ ☐ 

Joelle Fritz Assesseure ☒ ☐ ☐ 

Jacques Di Salvo Assesseur ☒ ☐ ☐ 

Sébastien Malingrey Assesseur ☒ ☐ ☐ 

Sophie Luczak Assesseure ☒ ☐ ☐ 

Sonia Houy Assesseure ☒ ☐ ☐ 

Mikael Houy Assesseure ☒ ☐ ☐ 

 

  



Réunion du 25 février 2026 

Ouverture par le président 
 

Mathieu tient à remercier l’ensemble des membres du comité pour leur engagement tout au long de la saison, et 
plus particulièrement lors des dernières manifestations, telles que la remise du label EFMB et l’Open 3x3. Leur 

investissement est une véritable fierté pour le club ! 

Présentation de l’ordre du jour. Secrétaire de séance : Emilie Boslé 

Compte-rendu de la dernière réunion des présidents de club : 

https://admin.sportsregions.fr/media/uploaded/sites/2770/kcupload/files/Proces%20verbaux/2025_26/R%C3%A9u
nion%20des%20pr%C3%A9sidents%2015%20f%C3%A9vrier%202026.pdf 

Point sur la trésorerie et comptabilité 
 

Sylvain présente le solde du compte en comparaison au 31/12 et à la même période n-1. 

Les soirées avec restauration organisées lors de certains matchs seniors cette saison apportent une souplesse 

financière non négligeable et constituent un levier intéressant pour soutenir le fonctionnement du club. 

Point sur le sponsoring et partenariat 
 

 Dossier d’aide à la licence : déposé par Sophie auprès du CG57 (~2000 €). 

 Dossier FDVA : déposé par Sophie 

 Commune de Morsbach : déposé par Sophie 

 Commune de Folkling :  

o Subvention exceptionnelle pour la rénovation de la buvette demandée par Mathieu (relance faite le 
22.02.2026) 

o La subvention de fonctionnement sera demandée après la période électorale 

Liste des partenaires pour la saison 2025-2026 : 

Dénomination sociale Somme versée  

COPRODEX 1 400,00 €  
Radio Mélodie 750,00 €  
Roi des vins 175,00 €  
Aux jardins de Carelle 175,00 €  
Particulier 150,00 €  
MK Froid 175,00 €  
Particulier 500,00 €  



Toyota Forbach 650,00 €  
Toyota Sarreguemines 650,00 €  
Maria Rosa Coiffure 175,00 €  
Mistral Pizza 780,00 €  
Crédit Mutuel Forbach 200,00 €  

Snack Saint François 500,00 € Nouveau depuis la dernière réunion de comité 

L’atelier d’optique 600,00 € Nouveau depuis la dernière réunion de comité 

Particulier 1 350,00 € Nouveau depuis la dernière réunion de comité 

TOTAL : 8 230,00 € 5 780,00 € lors de la dernière réunion de comité 
 

Un rendez-vous doit être fixé avec les ambulances AME, qui se disent intéressées par un partenariat avec le club. 
Meriam va prendre rendez-vous avec la société afin de mettre en place les conditions du partenariat. Sébastien s’est 

proposer de l’accompagner. 

Point sur les licences 
 

271 licenciés (277 le 28 février 2025) 

107 Féminines (106 le 28 février 2025) 

164 Masculines (171 le 28 février 2025) 

  



Point sur les manifestations 
 

Manifestations du CD57 : 

 

Matinée d’échange autour de l’arbitrage et des règles du jeu 

Cette matinée s’adresse en priorité aux parents, mais les jeunes licenciés qui le souhaitent sont également les 
bienvenus (participation gratuite). 

Afin de mieux comprendre les règles du jeu et de permettre à chacun de trouver sa place autour des terrains, nous 
organisons une matinée d’échange ouverte à tous. 

À cette occasion, Jacques, arbitre de niveau championnat de France, interviendra pour un temps d’échange 
pédagogique et interactif autour de l’arbitrage et des règles du basket. 

La matinée se déroulera en plusieurs temps complémentaires : 

 un premier moment consacré au rôle de l’arbitre : le cadre, la prise de décision, le respect 
 des explications simples des règles, avec des situations concrètes que l’on rencontre souvent en match 

(fautes, marché, contacts, situations parfois ambiguës) afin de mieux comprendre certaines décisions 

 un temps d’échange autour du rôle des parents et des supporters : accompagnement des enfants, attitude 
en tribune, exemplarité 



L’objectif sera aussi de lancer le débat à travers quelques questions ouvertes, par exemple : 

 Un parent doit-il intervenir pendant un match ? Pourquoi ? 
 Comment réagir lorsqu’on n’est pas d’accord avec une décision ? 

 Que ressent un jeune arbitre lorsqu’il est critiqué ? 

Quand on ne connaît pas toujours les règles, il est parfois difficile de comprendre certaines situations. Une meilleure 

compréhension permet aussi d’avoir une attitude plus juste et plus sereine au bord du terrain, au bénéfice des 
enfants, des arbitres et du jeu. 

Les inscriptions ont été élargies à l’ensemble des clubs mosellans. L’information a été relayée par le Comité 
Départemental 57 par mail ainsi que sur ses réseaux sociaux. À ce jour, un seul club s’est inscrit : le LOSM, avec la 

présence annoncée de M. Gérard Berger. 

La chaîne TV8 sera présente dès 9h15 afin de réaliser des interviews de Jacques et Émilie. 

Mathieu sera quant à lui absent, puisqu’il sera à Frouard pour coacher l’équipe de Moselle U11F dans le cadre du TIC 
3x3. 

 

Soirée années 90-2000 

La soirée se déroulera le samedi 21 mars à la salle des fêtes de Folkling. L’information a été diffusée par e-mail, sur 
nos réseaux sociaux, ainsi que via des flyers distribués dans les boîtes aux lettres de la commune et, en cours, à 
Tenteling, Théding et Morsbach. 

À ce jour, 77 inscriptions ont été enregistrées sur les 180 places disponibles. 

Un bilan prévisionnel a été réalisé par le groupe organisateur afin d’anticiper les aspects financiers. 

Mathieu précise que l’achat des gobelets réutilisables, pour un montant de 438 €, ne sera pas intégré au bilan 
financier de la soirée. Cette dépense sera imputée au budget de la réhabilitation de la buvette, dans la mesure où il 

s’agit d’un investissement durable pour le club. 

Une partie des membres présents s’interroge sur l’ouverture de la soirée aux mineurs de plus de 16 ans, dans 
l’objectif de proposer un événement davantage orienté « esprit club » et d’augmenter le nombre d’inscriptions. 

Cette proposition semble recueillir un avis favorable de l’ensemble des membres présents. Le groupe en charge de 
l’organisation se renseignera sur les responsabilités du club, notamment en matière de sécurité et d’encadrement. 

Sébastien a été informé par un gendarme qu’à partir de 16 ans la présence des parents n’est pas obligatoires mais 
qu’en cas de problème lié à la consommation d’alcool, nous serions responsables. Emilie va se renseigner sur les 

mesures à prendre et Mathieu va contacter la mairie pour avoir l’autorisation. 

La vente d’alcool étant interdite aux mineurs, un dispositif spécifique sera mis en place : des bracelets de couleur 
différente seront remis à l’entrée, après vérification d’une pièce d’identité. 

Mathieu assurera la communication autour de cette initiative. 

Jacques s’interroge sur la mise en place d’un service de sécurité. Sébastien confirme que Hichem et Mickaël 
assureront cette mission tout au long de la soirée. 

  



Récompense à Hubert 

La remise de récompense à Hubert se déroulera le samedi 28 mars. Afin de mettre ce moment en valeur, Hubert a 
réalisé ce matin un mini shooting photo offert par Aline S. Photographie. L’affiche ainsi que l’e-mail d’invitation sont 

prêts à être envoyés. 

Mathieu souhaite savoir si des personnalités spécifiques doivent être invitées en complément ? 

Arsène Zimmer et Richard Stablo pourraient avoir des photos d’Hubert. 

Concernant le déroulement de la soirée, le président de la Fédération Française de BasketBall se rendra à Metz dans 

la journée pour rencontrer le comité départemental ainsi que les présidents de clubs. Il viendra ensuite en soirée à 
Folkling pour assister au match de PNM et procéder à la remise de la récompense à Hubert. Le président de la Ligue 
Régionale Grand Est de BasketBall ainsi que le président du Comité Départemental de Basket de la Moselle seront 

également présents.  

Malgré plusieurs relances auprès du secrétariat de la fédération, le protocole détaillé de la cérémonie (ordre des 
discours, timing précis, etc.) ne nous a pas encore été communiqué. Il faudra éventuellement prévoir un bénévole du 
club/comité pour aller chercher le président à Metz. 

Au niveau de l’organisation interne, Mathieu a sollicité les jeunes U9 afin qu’ils accompagnent nos joueurs lors de la 
présentation des équipes, les parents ont déjà répondu présents.  

Les allocutions sont prévues à la mi-temps du match de PNM. 

La petite salle des fêtes a été réservée et pourra être utilisée si nécessaire en fonction de l’affluence. 

Une buvette ainsi qu’une soirée tartes flambées seront proposées, formule qui avait très bien fonctionné lors de la 
précédente édition. Elite Basket Camp nous a confirmé la mise à disposition de leurs fours. Une demande a été 

adressée à la commune afin d’obtenir l’autorisation de proposer une restauration ce soir-là ; nous sommes 
actuellement en attente de retour. 

Nous anticipons une forte affluence et aurons donc besoin d’un maximum de bénévoles, tant pour la gestion de la 
buvette et de la restauration que pour le contrôle des accès au gymnase et la coordination générale de la soirée. 

Denise Arnu sera présente pour photographier ce moment important dans l’histoire du club. 

 

Open Access 3x3 Junior league 

Week-end du 9-10 mai 2026. Aucune programmation confirmée pour l’instant. 

Rappel de la dernière réunion de comité : 

Le club, qui avait organisé la Super League senior en 2024-2025, souhaiterait cette fois mettre en place la Junior 
League pour la saison 2025-2026. 

Cette manifestation devrait rassembler davantage de participants, notamment des parents. 

Mickael Schneider, en tant que référent 3x3, serait aux commandes, assisté par les deux services civiques ainsi que 
par des bénévoles. 

Certains membres présents évoquent la possibilité de rendre l’inscription payante, contrairement à l’open de mai 
2025 où celle-ci était gratuite. Cette mesure permettrait également de limiter les désistements de dernière minute, 
qui compliquent fortement l’organisation du tournoi. 



 

Panier d’or 2026 

Notre candidature pour l’organisation de cet événement n’a pas été retenue par le Comité Départemental de Basket 
de la Moselle. Les finales de secteur du Panier d’Or se dérouleront à Creutzwald. 

 

Le Cercle en Fête 

Le week-end des 6 et 7 juin semble, à ce stade, libre de toute autre manifestation communale. Cette date pourrait 
donc être envisagée pour notre événement. À noter toutefois que Mathieu ne sera pas disponible le samedi 6 juin, 

étant en formation DETB. 

Il convient également de vérifier si certaines de nos équipes sont déjà engagées sur des tournois à ces dates, afin 
d’anticiper les disponibilités des joueurs et des encadrants. 

Reste enfin à trancher le format : souhaitons-nous partir sur une organisation concentrée sur une seule journée ou 
envisager une formule sur deux jours ? Aucune décision n’a pu être prise lors de cette réunion. 

Aussi, voici une information du CD57 :  

En outre, pour libérer le week-end de la Pentecôte, les ¼ et ½ finales de la Coupe de Moselle Jeunes ont été 
déplacées comme suit : - Week-end des 30/31 mai 2026 pour les ¼ de finales - Week-end des 6/7 juin 2026 pour les 

½ finales 

 

La Fête du village 

Samedi 20 juin 2026 après-midi et soir. 

Saucisses grillées et merguez. 

 

Assemblées générales 

Samedi 20 juin 2026 : CD57 

Samedi 27 juin 2026 : LRGEB 

Dimanche 28 juin 2026 : CSE Folkling 

Mathieu informe qu’il ne pourra pas être présent à l’Assemblée Générale de la Ligue Régionale Grand Est de 
BasketBall. Il est donc nécessaire de désigner un représentant pour y assister au nom du club.  

Pour rappel, des amendes sont appliquées aux clubs non représentés lors de cette assemblée. 

Assurance 
 

La MAIF indique que nous sommes couverts par notre Responsabilité civile pour toute dégradation mobilière ou 
immobilière qui pourrait survenir lors de nos soirées avec restauration. 



En revanche en cas de blessures d’un bénévole, il n’est couvert que par un éventuel contrat qu’il aurait souscrit 
individuellement. En effet, en tant que bénévole, il agit dans le cadre de sa vie privée (comme s’il se blessait à la 

maison). 

Communication 
 

Quelques statistiques de nos réseaux sociaux (Facebook et Instagram) depuis le début de la saison, soit du 1er juillet 
2025 à aujourd’hui, en comparaison avec la saison dernière. 

Sur Facebook, nous totalisons 835 900 vues, soit une progression de 27 %. Le nombre d’interactions avec nos 
contenus atteint 19 000, en légère baisse de 12,3 %. Les visites de la page s’élèvent à 63 100, soit une diminution de 

16,4 %. 

En revanche, nous enregistrons 198 nouveaux abonnés, ce qui représente une hausse significative de 54,7 %. 

Sur Instagram, la dynamique est encore plus marquée. Nous comptabilisons 526 300 vues, soit une progression de 
100 %. Les interactions atteignent 5 000, également en hausse de 100 %. Les visites du profil s’élèvent à 7 100 (+36,1 
%) et nous enregistrons 190 nouveaux abonnés, soit une augmentation de 123,5 %. 

Ces chiffres montrent que nous restons devant en volume global sur Facebook, mais la progression la plus forte est 
clairement du côté d’Instagram, où la croissance est très dynamique. 

Au-delà des statistiques, les retours que nous recevons de nos licenciés comme de l’extérieur sont très positifs. Notre 

communication est aujourd’hui perçue comme une véritable force et nous positionne clairement comme l’un des 
clubs les plus dynamiques en matière de communication en Moselle. 

Table de marque 
 

Les OTM sollicitent l’installation d’un chauffage d’appoint à la table de marque. La soufflerie du chauffage actuel 
n’atteint pas cette zone et la posture statique des OTM accentue la sensation de froid. 

Mathieu précise également que la nouvelle plaquette obligatoire relative à la disqualification d’un joueur a été 

commandée. 

Commission de discipline 
 

Mickael et Mathieu étaient convoqués le 19 janvier dernier à Tomblaine, au siège de la Ligue Régionale Grand Est de 

BasketBall. 

Pour rappel, au-delà du contexte sportif, des parents du club d’Aumetz avaient tenté de s’en prendre physiquement à nos 

jeunes U15 garçons, après la rencontre de décembre 2025.  

Mickael, présent pour encadrer l’équipe, avait été violemment pris à partie alors qu’il cherchait à protéger les enfants et à 

les mettre en sécurité dans les véhicules. 

Un accompagnateur de l’équipe, grand-père d’un joueur, avait également été blessé en tentant de s’interposer. 



 Des plaintes ont été déposées auprès de la gendarmerie et les instances départementales et régionales avaient 

immédiatement été saisies. 

La commission de discipline a rendu sa décision. Toutefois, en raison du délai d’appel, le dossier officiel ne nous a pas 

encore été transmis. Selon les éléments communiqués, les trois personnes concernées auraient écopé d’un an 

d’interdiction de gymnase. Le président du club d’Aumetz aurait quant à lui reçu un mois de suspension. 

Sur le plan pénal, les personnes mises en cause ont été convoquées par la gendarmerie. Une caméra de surveillance du 

collège situé à proximité du parking du gymnase, où les faits se sont déroulés, a enregistré l’intégralité de la scène. Les 

individus ont ainsi pu être identifiés. L’affaire est donc toujours en cours. 

Le club déplore le soutien insuffisant de certains parents de nos joueurs, qui ont choisi de ne pas porter plainte. Or, le 

dépôt de plaintes supplémentaires aurait apporté un appui important à Mickael et aurait, selon les indications de la 

gendarmerie, renforcé la gravité reconnue des faits. 

Dans ce cadre, une sensibilisation aux incivilités sera faite lors de la réunion des coachs du vendredi 6 mars 2026. 

Equipes de Moselle 
 

La dernière journée de sélection ayant eu lieu pendant ces vacances scolaires, nous connaissons désormais les jeunes 

retenus dans les équipes de Moselle. Cette saison encore, nos couleurs seront largement représentées : 

 U11F : Calie Schambion 

 U12F : Léa Schowing et Elena Dome 

 U13F : Liana Nardulli et Eva Arnu 

 U11M : Tom Malingrey 

 U12M : Bennet Oswald 

 U13M : Noah Schumacher et Damir Hajdarevic 

Soit un total de 9 jeunes sélectionnés. 

Un immense bravo à nos entraîneurs pour le travail de formation réalisé au quotidien, ainsi qu’à nos jeunes basketteurs et 

basketteuses pour leur engagement, leur sérieux et leur envie de progresser. 

Mathieu réalisera prochainement une photo de groupe qui sera partagée sur nos réseaux sociaux. 

David souligne qu’il s’agit d’un signe fort pour le club et que nous devons viser, chaque saison, la présence d’au moins un 

joueur ou d’une joueuse par catégorie au sein des équipes de Moselle. 

Cela reflète la qualité du travail de formation mené auprès de nos jeunes. Toutefois, il précise que cela ne constitue pas 

une finalité en soi. 

Certains très bons joueurs et joueuses s’affirment et performent plus tard, sans avoir été sélectionnés en équipes de 

Moselle. À l’inverse, certains jeunes sélectionnés ne poursuivent pas le basket ou ne confirment pas nécessairement par la 

suite. 



Problèmes de fonctionnement 
 

Nous rencontrons actuellement de sérieux soucis au sein du groupe U13 garçons. La tension a progressivement augmenté 

depuis le début de saison, pour atteindre un point critique depuis la qualification en championnat Grand Est en décembre 

dernier. 

Les conséquences sont lourdes : des jeunes quittent le groupe, d’autres finissent les entraînements en pleurs, et le climat 

général est devenu délétère pour les enfants. Près de 10 parents se sont plaint auprès de Mathieu. 

Face à cette situation, une réunion a été convoquée afin d’en discuter, en exposant clairement le point de vue du club ainsi 

que les nombreux messages reçus de parents, aussi bien cette saison que la saison dernière.  

Certains membres du comité ont fait part à Mathieu de leur inquiétude et ont souligné qu’une décision devrait être prise 

en comité. Conscient de ses responsabilités, Mathieu a toutefois souhaité tenter de résoudre le problème de manière 

amiable avec l’entraîneur concerné. 

Finalement, une discussion a pu s’ouvrir lors d’une rencontre réunissant Philippe, Lionel, Alain et Mathieu. Cette réunion a 

été constructive, et Mathieu a ensuite organisé un échange avec les parents afin de leur expliquer que le staff avait pris 

conscience du problème et s’était engagé à mettre en place des solutions, qui leur ont été présentées. La réunion s’est 

déroulée calmement, sans conflit majeur, mais elle a mis en évidence une nouvelle fois une divergence entre la vision du 

club et celle de certains entraîneurs. 

Depuis, la situation avec les parents s’est quelque peu apaisée, mais Mathieu reste en contact permanent avec eux. 

Certains demeurent insatisfaits et ont déjà évoqué la possibilité de changer de club pour leurs enfants. 

David indique également que, depuis deux ans, des tentatives ont été faites pour faire comprendre, avec bienveillance, 

que la pédagogie employée n’était pas adaptée. 

Il convient également de souligner l’engagement de Philippe, qui a multiplié, malgré la situation difficile les rappels à 

l’ordre, participé activement aux réunions et discussions, et cherché des solutions pour maintenir un environnement 

positif pour les jeunes joueurs. Son implication démontre un véritable sens des responsabilités et un attachement fort au 

bien-être des enfants, et elle constitue un soutien précieux pour le club dans la gestion de cette situation délicate. 

Gymnase 
 

Sol du gymnase 

Mathieu a sollicité à plusieurs reprises la municipalité concernant le sol du gymnase, qui présente un caractère 
glissant et constitue un risque pour la pratique du basketball. La qualité et la fréquence du ménage ne semblent pas 

en cause.  

Pour rappel, Mathieu avait proposé qu’un roulement parmi les membres du club assure un deuxième passage de la 
machine à laver le sol chaque semaine, mais cette proposition avait été refusée par la commune. 

Un état des lieux a été réalisé par une société spécialisée durant ces vacances scolaires. Le sol, qui a déjà 10 ans, peut 
naturellement se dégrader et perdre de son adhérence, d’autant que les fortes chaleurs depuis la rénovation 

énergétique du gymnase n’ont probablement pas arrangé la situation. 



La société propose une remise en état du praticable similaire à la rénovation d’un parquet en bois : ponçage, 
marquage au sol et application d’une résine spécifique offrant un grip adapté à la pratique du basketball, conforme 

aux normes de la Fédération Française de BasketBall. 

Un devis est actuellement en attente. 

Fortes chaleurs dans le gymnase 

Cf. le compte rendu du conseil municipal du 2 février 2026 : https://folkling.fr/documents/compte-rendu-du-cm-du-

02-fevrier-2026/ 

Le problème devrait être solutionné d’ici le prochain été. 

La buvette et convention communale 
 

Rappel sur le projet : https://www.cse-folkling.fr/document-download/6910c271bcea6_20251107Runioncomit.pdf 

Suite à notre demande de subvention exceptionnelle, la municipalité a convoqué Mathieu afin de discuter plus en 
détail du projet. Cette réunion a également été l’occasion pour l’équipe communale de rappeler le règlement 
intérieur du gymnase, qui n’autorise pas l’organisation de restauration par le club. 

Lors de cette rencontre, Mathieu a proposé la mise en place d’une convention d’utilisation du gymnase, en 

complément du règlement intérieur, afin de définir un cadre clair pour le club. Les restaurations organisées cette 
saison constituent un véritable atout pour les finances du club et sont également très appréciées par les supporters 
et les habitants du village, qui saluent le dynamisme du club et sa volonté de proposer des animations aux habitants 

de la commune. 

À ce jour, une proposition détaillée de convention d’utilisation a été transmise à l’équipe communale, mais elle est 
restée sans réponse malgré une relance. 

Réhabilitation de la buvette. 

La commune a indiqué verbalement qu’elle soutiendrait financièrement le club pour la réhabilitation de la buvette, 
sans préciser le montant, mais en exigeant la création d’un accès PMR. La buvette sera ensuite intégrée aux plans 
officiels du gymnase, ce qui n’avait pas encore été fait jusqu’à présent. 

Mickael Schneider, également ergothérapeute, a conseillé gracieusement la commune sur la mise en place de cet 

accès PMR, non seulement pour la buvette mais également pour d’autres bâtiments communaux. 

Suite aux différents devis réalisés, Stéphane Schwaeger, menuisier à la menuiserie Schreiber de Rouhling et habitant 
du village, s’est déplacé au gymnase à la mi-février pour prendre les mesures et lancer la fabrication de la buvette, 
dont la livraison est prévue pour les prochaines vacances scolaires de Pâques. 

La construction actuelle, constituée d’éléments bas en carreaux de plâtre, devra être détruite. 

Les futurs aménagements comprendront : 

 des caissons avec portes pour les éléments bas, façades en gris galais, à la fois esthétiques et peu salissantes  

 des portes en bois naturel pour les éléments hauts 

 une colonne ouverte à côté des frigos pour le stockage des boissons 



 les plans de travail fournis la saison passée par une menuiserie vosgienne seront vernis 

 le lave-vaisselle sera installé à l’emplacement actuel des sacs poubelles et torchons, et non sous l’évier car 
pas suffisamment de place 

 la peinture sera refaite en blanc 

 un mini coffre-fort sera installé pour la caisse, dont le code sera communiqué aux membres du comité et aux 
entraîneurs, et changé chaque saison. 

Le montant total du projet avait été présenté et voté lors de la dernière réunion de comité (cf. https://www.cse-

folkling.fr/document-download/6910c271bcea6_20251107Runioncomit.pdf), cependant certains frais 
supplémentaires seront à prévoir : 

- Tiroir sous-évier : 90€ 
- Vernissage des plans de travail en cabine : 230€ 

- Teinte des façades : 90€ 

Le menuisier confectionnera également les crédences pour un montant de 150€ (au lieu de 185,20€ prévu dans le 

projet initial).  

Les membres présents sont ok pour ces frais annexes. 

Pour information, la réhabilitation électrique a déjà été réalisée et financée par le club (~250 €) en décembre 2025, 
et le contrôle de conformité DEKRA a été validé. Des gobelets réutilisables (500) ont déjà été commandé pour un 
montant total de 438€. Une consigne de 2€ pourra être appliquée. 

Pour éviter tout imprévu qui pourrait nous ennuyer lors de la venue du président de la FFBB, il a été décidé de 
reporter le début des travaux au mois d’avril selon les disponibilités du menuisier à ce moment là. 

Enfin, les membres présents sont d’accord pour mettre en place de nouvelles règles d’utilisation de la buvette afin 

d’assurer un fonctionnement optimal et sécurisé. Les détails seront définis ultérieurement. 

Divers 
 

- Réflexion sur le tarif des cotisations pour la saison 2026-2027 pour l’augmenter de 5 €, afin de compenser 
l’augmentation appliquée cette saison par le CD57. 

- Création d’une clé de la buvette pour Sonia. 
- Prochain Elite Basket Camp : la première semaine des vacances scolaires de Pâques 
- Les t-shirts pour la saison 2026-2027 ont été conçus et seront disponibles uniquement en noir et rouge. La 

couleur blanche ne sera plus proposée. 

- Le montant de la rétribution EchoSport pour la saison 2025-2026 nous sera communiqué prochainement. Il 
devrait être supérieur à celui de la saison dernière, qui s’élevait à 615 € pour 2024-2025. Cette dotation sera 
une nouvelle fois utilisée pour recompenses nos members lors de l’AG 2026. 

- Une reunion des entraîneurs est programmée le vendredi 6 mars à 20h. 
- Gérard Berger, président du CD57, a contacté Mathieu afin de lui proposer d’effectuer une demande pour 

obtenir le label FFBB Citoyen : “car le club rempli tous les critères”. 
- La dossier pour le contrôle d’engagements de la CTC nous a été envoyé, Emilie se charge de le traiter. 


